
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

lundi 4 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2601409 Page 1



IDI 
Société en Commandite par Actions au capital de 51 039 294,30 € 

Siège social : 23-25 avenue Franklin Delano Roosevelt – 75008 PARIS 
RCS PARIS 328 479 753 

 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le 
mercredi 20 mai 2026 à 10h00 au siège social, 23-25 avenue Franklin Delano Roosevelt, 75008 Paris, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Première résolution – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

Troisième résolution – Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende, 

Quatrième résolution – Approbation des conventions et engagements visés aux articles L. 226-10 et suivants du 
Code de commerce, 

Cinquième résolution – Quitus de la Gérance, 

Sixième résolution – Renouvellement du mandat de Madame Luce Gendry en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, 

Septième résolution – Renouvellement du mandat de Allianz IARD en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, 

Huitième résolution – Renouvellement du mandat de Monsieur Philippe Charquet en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance, 

Neuvième résolution – Renouvellement du mandat de Madame Iris Langlois-Meurinne en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance, 

Dixième résolution - Renouvellement du mandat de Madame Domitille Méheut en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance, 

Onzième résolution – Renouvellement du mandat de Madame Hélène Molinari en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance, 

Douzième résolution – Renouvellement du mandat de Lida SAS en qualité de membre du Conseil de Surveillance, 

Treizième résolution – Approbation de la politique des rémunérations de la Gérance, 

Quatorzième résolution – Approbation de la politique des rémunérations des membres du Conseil de 
Surveillance, 

Quinzième résolution – Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

Seizième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice 
à la société Ancelle et Associés, Gérant, 

Dix-septième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exe rcice 
à Madame Luce Gendry, Présidente du Conseil de Surveillance, 

Dix-huitième résolution – Autorisation à donner à la Gérance à l’effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, 
modalités, plafond. 
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ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Dix-neuvième résolution – Autorisation donnée à la Gérance de réduire le capital social par annulation des actions 
achetées par la Société dans le cadre du dispositif de l’article  L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, plafond, 

Vingtième résolution - Mise à jour de l’article 29 des statuts suite à la modification de la record date. 

ORDRE DU JOUR DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Vingt-et-unième résolution – Pouvoirs pour les formalités. 

 
* * * 

 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.  

Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte 
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article 
R.22-10-28 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 13 mai 2026 

à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia 
(Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 

- 92931 Paris la Défense Cedex),  
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité 
doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 
électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au 

formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, 
à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire 

représenté par l'intermédiaire inscrit.  

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en 

Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  
- voter par correspondance. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon 

suivante : 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire 

unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant q u’il souhaite participer 
à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide 
de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire 
f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit 
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adressée. 

 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 

avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux , sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif , se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement 
aux guichets spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour 
ouvré précédant l’Assemblée. 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 

trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

-  donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 

prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

-  voter par correspondance ; 

Selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide 

de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique 

de vote à son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui 
renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une 
attestation de participation. 

 
Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 

avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 
générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 

gérant et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions.  

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 

nominatif  pur ou administré par courrier postal.  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur 

demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur 
Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six 

jours avant la date de l’assemblée. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de 

vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale.  

III. — Questions écrites 
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux  articles L. 225-

108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la 
société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante :  IDI, 23-25 avenue 

lundi 4 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2601409 Page 4



Franklin Delano Roosevelt, 75008 Paris, ou par voie électronique à l’adresse suivante 

communications@idi.f r , au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale,  

soit le 13 mai 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

IV. — Droit de communication 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée 
générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la 

société IDI et sur le site internet de la société www.idi.f r, rubrique espace investisseurs (information 

réglementée > assemblée générale) ou transmis sur simple demande adressée à UPTEVIA. 

V. – Retransmission audiovisuelle  

Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son 
intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via la rubrique espace investisseurs 
(> assemblée générale). Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la 

Société au plus tard sept jours ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à 

compter de sa mise en ligne. 

 

Le Gérant 
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